
MEMODéchets
Votre guide des déchets

2026

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

A Ecopoints (voir carte)

Accessibilité aux écopoints communaux
Du lundi au samedi, de 07h00 à 20h00.
Il est strictement interdit de déposer des
déchets en dehors de ces heures ainsi que
les dimanches et jours fériés.
 
Bevaix, rue de Monchevaux
Bevaix, ch. du Closel (poste)
Bevaix, rue Adolphe-Ribaux
Bevaix, rue des Murdines (abattoirs)
Fresens, rue du Vieux-Puits
Gorgier, rue de la Gaine
Gorgier, rue des Prises
Gorgier, route de la Foulaz
Montalchez, place derrière le Collège
Saint-Aubin-Sauges, rue de la Poste
Saint-Aubin-Sauges, place du Port
Saint-Aubin-Sauges, parking rue de Tivoli
Saint-Aubin-Sauges, rue du Rafour
Vaumarcus, parking voies de chemin de Fer

C Bennes à biodéchets

Seules les petites quantités de biodéchets
(1m3) peuvent être déposées dans les points
de collecte de la commune. Ces derniers
seront amenés à être supprimés lorsque la
collecte en porte-à-porte sera mise en
place.
 
Gorgier, derrière Moulin
Gorgier, rue de la Gaine
Gorgier, ch. de la Payaz
Gorgier, rue des Prises
Gorgier, ch. de la Rose
Gorgier, Vieille-Route
Saint-Aubin-Sauges, rue des Charrières
Saint-Aubin-Sauges, route de la Corniche
Saint-Aubin-Sauges, rue du Grand-Verger
Saint-Aubin-Sauges, rue du Rafour
Montalchez, place derrière le Collège

Contact et infos

Commune de La Grande Béroche
Service technique
Rue du Temple 1 - 2022 Bevaix
+41 32 886 52 50
lagrandeberoche.servicetechnique@ne.ch
 
Déchetterie de Saint-Aubin-Sauges
Rue du Rafour 12 - 2024 Saint-Aubin-Sauges
Lundi de 9h00 à 11h00
Mardi de 16h00 à 19h00
Vendredi de 9h00 à 11h00
Samedi de 8h30 à 12h00
 
Déchetterie de Bevaix
Rue de Monchevaux 9 - 2022 Bevaix
Lundi de 13h30 à 17h30
Mercredi de 13h30 à 17h30
Jeudi de 17h30 à 20h00
Vendredi de 13h30 à 17h30
Samedi de 13h30 à 16h00
 
Biodéchets (volumes supérieurs à 1 m3)
Vadec SA à Milvignes
+41 32 967 68 01
R. Berger Sàrl à Vaumarcus
+41 79 250 13 07
 

LES BONNES ADRESSES…

…pour réparer, vendre, donner, acheter en
seconde-main ou encore consommer sans
emballage.
Anciennement « Ne jetez plus ! », le répertoire
de la réparation et de la réutilisation a rejoint
« Les Bonnes adresses » de la Fédération
Romande des Consommateurs.
Vous y trouverez plus de 130 adresses sur le
Littoral neuchâtelois pour prolonger la durée
de vie de vos objets!
https://adresses.frc.ch/

Info déchets

Arc Jurassien 0842 012 012
Aux heures de bureau (tarif local)

NOUVELLE COLLECTE EN PORTE-
À-PORTE
DES BIODÉCHETS
Service technique | Commune de La Grande Béroche

Pourquoi ce changement ? 
La Commune de La Grande Béroche met en place une collecte en porte-à-porte des biodéchets afin d’améliorer la qualité des matières 
récoltées. Le compost produit à partir de ces déchets sert à fertiliser et enrichir les sols, il est donc crucial que les déchets soient exempts 

de polluants. Ce nouveau système encourage le tri sélectif, réduit les volumes de déchets enfouis ou incinérés et renforce la 
responsabilité de chaque habitant·e dans la protection de l’environnement.

Comment cela va-t-il fonctionner ?

Pour mettre en place le ramassage de ces biodéchets, la Commune fera appel à un fournisseur pour équiper la population de conteneurs 

et à une entreprise spécialisée pour une collecte hebdomadaire en porte-à-porte. Un modèle de conteneur sera proposé à l’ensemble 
des habitant·e·s. Chacun pourra commander auprès de la commune le nombre et la taille des conteneurs correspondant à ses besoins.

La limite actuelle d’un mètre cube (1 m³) par collecte sera maintenue, en incluant le volume des fagots éventuellement déposés pour 

enlèvement.

Pendant la phase de transition, les bennes communales resteront disponibles sur le territoire. Cependant, celles-ci seront 

progressivement retirées à mesure que le nouveau système se déploiera.

Quand débutera la collecte ?

La mise en place du dispositif est actuellement en cours. Les premières collectes débuteront au printemps 2026.

Quels déchets sont concernés ?

Cette collecte concerne exclusivement les biodéchets, c’est-à-dire les déchets 100 % biodégradables, répartis en deux catégories 

principales : les déchets alimentaires ou de cuisine ainsi que les déchets verts.

Des informations complémentaires précisant le contenu autorisé seront communiquées lors de la distribution des conteneurs.

CONTACT
Service technique | +41 32 886 52 50 | lagrandeberoche.servicetechnique@ne.ch | www.lagrandeberoche.ch

Pour tout complément d’information, vous pouvez consulter le site du RBN : https://www.reseau-biodechets-ne.ch
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Comment bien trier ? Les types de déchets

Aérosols
Vider complètement le gaz
propulseur (risque d’explosion). Si alu
ou métal à déposer dans la benne
correspondante, sinon à éliminer
dans un sac taxé.
Elimination à la déchetterie de
Saint-Aubin.

Aluminium et boîtes de conserve
Elimination dans les écopoints ou
aux déchetteries de Saint-Aubin et
Bevaix.

Appareils électriques et
électroniques
A rapporter dans les points de vente
vu la taxe d'élimination perçue lors
de la vente de ceux-ci.
Ils peuvent exceptionnellement être
pris en charge aux déchetteries de
Saint-Aubin et Bevaix.

Ordures ménagères sacs VADEC
Tous les déchets ménagers
combustibles pour lesquels aucun
système de collecte spécifique n'est
organisé. Déchets urbains
incinérables dans les sacs taxés
officiels NEVA. Le dépôt des déchets
en vrac et des matières recyclables
dans les conteneurs semi-enterrés
molok est interdit.

Déchets compostables ménagers
Déchets de cuisine crus et cuits (sauf
os, viande et poisson), gazon, feuilles,
taille des haies, fleurs fanées non
traitées, branchage, paille. Si possible
à composter individuellement ou à
déposer en vrac dans les bennes à
déchets végétaux. Ces dernières
seront supprimées lors de la mise en
place de la collecte en porte-à-porte.
Les litières pour chats doivent être
évacuées par le biais des sacs NEVA.

PET
Elimination dans les surfaces
commerciales ou aux déchetteries de
Saint-Aubin et Bevaix.

Déchets encombrants combustibles
Elimination aux déchetteries de
Saint-Aubin et Bevaix.
Dépôt interdit dans les conteneurs
semi-enterrés molok.

Déchets spéciaux des ménages
(Produits chimiques, peintures,
phytosanitaires, etc.).
A rapporter dans les points de vente
ou à la déchetterie de Saint-Aubin.
La déchetterie de Bevaix n'est pas
autorisée à récolter ce type de
déchets.

Dépouilles d'animaux
Ne pas enterrer les dépouilles des
animaux domestiques et de
compagnie.
Contacter le centre collecteur de
Montmollin :
+41 32 731 12 85.

Ferraille (objets métalliques)
Tous les objets métalliques, vélos
(retirer les pneus), sommiers (séparer
le bois et le métal), chaises pliantes
(retirer le tissu) sont à apporter aux
déchetteries de Saint-Aubin et
Bevaix.

Dépôt interdit dans les conteneurs
semi-enterrés molok ou les sacs à
ordures ménagères.

Huiles minérales et végétales
Les huiles, comestibles ou chimiques,
doivent impérativement être traitées
dans les installations spécialisées.
Elles ne doivent en aucun cas être
versées dans les égouts ou dans la
nature.
Elimination aux déchetteries de
Saint-Aubin et Bevaix.

Bois
Elimination aux déchetteries de
Saint-Aubin et Bevaix.

Papier et carton
Elimination dans les écopoints ou
aux déchetteries de Saint-Aubin et
Bevaix.

Déchets de chantier
Pour les non-professionnels
uniquement petite quantité (1m3/
semaine), déchetterie de Saint-Aubin
ou de Bevaix ; grande quantité dans
un centre de tri autorisé.
Pour les professionnels : centre de tri
autorisé ou décharge.

Piles et accumulateurs
A rapporter dans les points de vente
ou sur les places officielles.
Prescription valable pour les blocs
rechargeables d'outils et pour les
piles, ces derniers étant également
acceptés aux déchetteries de Saint-
Aubin et Bevaix.

Pneus
A rapporter dans les points de vente
ou à déposer à la place officielle "Les
Foulets" à La Chaux-de-Fonds.

Puff – Vapes – Cigarettes
électroniques
Elimination aux déchetteries de
Saint-Aubin et Bevaix.
Dépôt interdit dans les conteneurs
semi-enterrés molok.

Verre
Elimination dans les écopoints ou
aux déchetteries de Saint-Aubin et
Bevaix.

Textiles et chaussures
Privilégiez le don direct aux
associations locales.
Elimination dans les écopoints : Les
vêtements sales et abîmés, les
chaussures isolées, les bottes en
caoutchouc et les restes de tissu ne
peuvent pas être recyclés et doivent
être éliminés dans un sac taxé officiel
NEVA.

POINTS DE COLLECTE
DÉCHETS VALORISABLES ET INCINÉRABLES
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MEMODéchets
Votre guide des déchets

2026

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

A Ecopoints (voir carte)

Accessibilité aux écopoints communaux
Du lundi au samedi, de 07h00 à 20h00.
Il est strictement interdit de déposer des
déchets en dehors de ces heures ainsi que
les dimanches et jours fériés.
 
Bevaix, rue de Monchevaux
Bevaix, ch. du Closel (poste)
Bevaix, rue Adolphe-Ribaux
Bevaix, rue des Murdines (abattoirs)
Fresens, rue du Vieux-Puits
Gorgier, rue de la Gaine
Gorgier, rue des Prises
Gorgier, route de la Foulaz
Montalchez, place derrière le Collège
Saint-Aubin-Sauges, rue de la Poste
Saint-Aubin-Sauges, place du Port
Saint-Aubin-Sauges, parking rue de Tivoli
Saint-Aubin-Sauges, rue du Rafour
Vaumarcus, parking voies de chemin de Fer

C Bennes à biodéchets

Seules les petites quantités de biodéchets
(1m3) peuvent être déposées dans les points
de collecte de la commune. Ces derniers
seront amenés à être supprimés lorsque la
collecte en porte-à-porte sera mise en
place.
 
Gorgier, derrière Moulin
Gorgier, rue de la Gaine
Gorgier, ch. de la Payaz
Gorgier, rue des Prises
Gorgier, ch. de la Rose
Gorgier, Vieille-Route
Saint-Aubin-Sauges, rue des Charrières
Saint-Aubin-Sauges, route de la Corniche
Saint-Aubin-Sauges, rue du Grand-Verger
Saint-Aubin-Sauges, rue du Rafour
Montalchez, place derrière le Collège

Contact et infos

Commune de La Grande Béroche
Service technique
Rue du Temple 1 - 2022 Bevaix
+41 32 886 52 50
lagrandeberoche.servicetechnique@ne.ch
 
Déchetterie de Saint-Aubin-Sauges
Rue du Rafour 12 - 2024 Saint-Aubin-Sauges
Lundi de 9h00 à 11h00
Mardi de 16h00 à 19h00
Vendredi de 9h00 à 11h00
Samedi de 8h30 à 12h00
 
Déchetterie de Bevaix
Rue de Monchevaux 9 - 2022 Bevaix
Lundi de 13h30 à 17h30
Mercredi de 13h30 à 17h30
Jeudi de 17h30 à 20h00
Vendredi de 13h30 à 17h30
Samedi de 13h30 à 16h00
 
Biodéchets (volumes supérieurs à 1 m3)
Vadec SA à Milvignes
+41 32 967 68 01
R. Berger Sàrl à Vaumarcus
+41 79 250 13 07
 

LES BONNES ADRESSES…

…pour réparer, vendre, donner, acheter en
seconde-main ou encore consommer sans
emballage.
Anciennement « Ne jetez plus ! », le répertoire
de la réparation et de la réutilisation a rejoint
« Les Bonnes adresses » de la Fédération
Romande des Consommateurs.
Vous y trouverez plus de 130 adresses sur le
Littoral neuchâtelois pour prolonger la durée
de vie de vos objets!
https://adresses.frc.ch/

Info déchets

Arc Jurassien 0842 012 012
Aux heures de bureau (tarif local)

NOUVELLE COLLECTE EN PORTE-
À-PORTE
DES BIODÉCHETS
Service technique | Commune de La Grande Béroche

Pourquoi ce changement ? 
La Commune de La Grande Béroche met en place une collecte en porte-à-porte des biodéchets afin d’améliorer la qualité des matières 
récoltées. Le compost produit à partir de ces déchets sert à fertiliser et enrichir les sols, il est donc crucial que les déchets soient exempts 

de polluants. Ce nouveau système encourage le tri sélectif, réduit les volumes de déchets enfouis ou incinérés et renforce la 
responsabilité de chaque habitant·e dans la protection de l’environnement.

Comment cela va-t-il fonctionner ?

Pour mettre en place le ramassage de ces biodéchets, la Commune fera appel à un fournisseur pour équiper la population de conteneurs 

et à une entreprise spécialisée pour une collecte hebdomadaire en porte-à-porte. Un modèle de conteneur sera proposé à l’ensemble 
des habitant·e·s. Chacun pourra commander auprès de la commune le nombre et la taille des conteneurs correspondant à ses besoins.

La limite actuelle d’un mètre cube (1 m³) par collecte sera maintenue, en incluant le volume des fagots éventuellement déposés pour 

enlèvement.

Pendant la phase de transition, les bennes communales resteront disponibles sur le territoire. Cependant, celles-ci seront 

progressivement retirées à mesure que le nouveau système se déploiera.

Quand débutera la collecte ?

La mise en place du dispositif est actuellement en cours. Les premières collectes débuteront au printemps 2026.

Quels déchets sont concernés ?

Cette collecte concerne exclusivement les biodéchets, c’est-à-dire les déchets 100 % biodégradables, répartis en deux catégories 

principales : les déchets alimentaires ou de cuisine ainsi que les déchets verts.

Des informations complémentaires précisant le contenu autorisé seront communiquées lors de la distribution des conteneurs.

CONTACT
Service technique | +41 32 886 52 50 | lagrandeberoche.servicetechnique@ne.ch | www.lagrandeberoche.ch

Pour tout complément d’information, vous pouvez consulter le site du RBN : https://www.reseau-biodechets-ne.ch
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